
2631 CO3DIUNES 2632

DEUXIEME LECTURE. tendance (le ces institutionshâxercer n

Bill (n 13h relatif la Compagnie de monopole.
chemin de fer de la rivière Sainte-Marie.- L DIRECTEUR GENERAI IS Pi >5
(M. Oliver.) T Non, ce n'est ici s cela.

Bill (n° 140) contituant en corporation la M
Compagnie duii checmin de fer de Cardiff.- le sens des remarques de mon honorable
i M Oliver.>i.\I Oliera mi. Je conipreadrais l'argnunent si, commeBill (n0 141) concernant la Compagnie dii l'a dit dans une partie de so discours, le
chemin de fer de Medicine-Hat t d bil renfermait (es dispositions permettant
nord.-(M. Davis.) g erneient de s'emparer (le ces (ie

Bill (n° 142) concernant la Compagnie diu iins (le fer et les maintenir eu activité atm
chemin de fer d'Elgin à Havelocki. i M. Fow- d'empêcher le pays (le souffrir sériensenent
ler.) des grèves. Si le bil renfermait quelqie

Bill (n° 143) concernant la Compagnie d'ir-lisposition (le ce genre, je comprendrais
rigation du Nord-Ouest caadien(M. O poquo désire ei- restreindre lapplica
ver.) on Mais, ssurénst, le itu inistre du ra- n

nail oe coeédera que si ce bi présente
Tqelues avantagest o devrait faire parti-

REGLEMENT lDES IFERENLMS ENTRE ciper à ces avaDtages toute autre industrie
COMlPAGNIES ET EMPLOYES DE ou saison de com re quelconque qui

CHEMINS DE FER. pourrait être affectée par une grèce. Par
exemple, si les dispositions doivent être de

La Chambre reprend la discussio de la quelque utilité, pourquoi ne pourrions -nous
motion présentée pur je directeur général pas les app)li(qier au regrettable état de
des Postes (sir Wi. Nfflock) pour la deux choses qui règne en ce moment à Montréal,
ième lecture ct bill (id 17) pour faciliter le mpr suite de la grève qui paralyse mne
règlement des différends enître les coînpa- branche importante des affaires de ce port.
gnies et employés de chemins de fer. Il n'y a absolumelt rien, dans les dispo-

sitions de ce bigr, qui défend d'appliquer ces
MI. R. L. BORDEN (aix> Pour ce conditions à cet état de choses, au mêmie

qui est di bil présenté par l'honorable mi- titre qu'à toute grève de chemins de fer on
îîistre du Travail, je dlois dire tout d'abord dle tramways électriques.
lue même si ce bil n'est qu'un essai, cela auinerais aussi à présenter ne autre oa-

nie devrait pas mous empêcher de l'accepter servatioii. Ce ill peut-il accomplir quoi
s'il conîtient quelques promesses de résultats qlue ce soit qui ne puisse pas aussi lieu être
utiles. Je dois cependant faire observer,. accompli par nîos lois actuelles? Si oui. je
après avoir e rtendu les explications du mi- serais désireux de savoir la quoi consiste

oistre du Travail, et après avoir moi-même cette inovation. J'aimerais que mon hono-
étudié ce bsll, que je ie vois pas que ce rabe ami se pose cette question. Que pou-
bil laisse rien augurer qui puisse ous être vous-nous faire avec ce bi. qui ne puisse
dle quelque secours pour le règlement des pas déjà être fait dès maintenant? Mon
difficultés pouvant stîrgir cei e puys entre onorable ami me dira peut-être qu'on ne
le capital et le travail. La colnoidence Peit peut pas actuellement instituer de conseil
certes sembler curieuse que les grèves-et d'arbitrage. Mais à quoi, je le demande.
quelques-unes ont été très importantes-ne peut bien servir un conseil d'arbitrage, à
se sonit jamais produites en aussi grand moi s que les deux parties décident d'avance
nombre, au Canada, que depuis l'établisse- d'en accepter la décison, rr ne soiet tenues
ment relativement récent du département du par la loi d'accepter cette décision ne fois
Travail. J'admets volontiers que ces con qu'elle aura été rendue.
ditions sont telles que le gouvernement est Vous e devez pas croire, M. l'Orateur.
parfaitement justifiable de s'entremettre que Je sois eii faveur d'une loi décrétant
pour tenter d'y mettre fin. Les membres l'arbitrage obligatoire, et je mie borne ici à

l la droite nous font souv eut remarquer faire remarquer qu'une loi îe ce genre e
que nous vivons dams une ère e progrès. paraît absolumemt inutile, et pit mne être
Je puis dire, de mou cêté, au Ministre du nuisible, parce qu'on n'e peut rien retirer.
Travail que, depuis que so département a L'honorable ministre du Travail nous dit que
été institué, les grèves ont aussi progressé cela peut faciliter les enquêtes. Est-ce
comme toute antre chose. La première oh qu'une commission royale. due à son initia-
sernatioî que je serais porté à faire au sujet tie, n'est pas présentement occupée à faire
de ce bi, c'est que, sl ou veut qu'il soit une enquête dans la Coîmbie Britannique au
avantageux à tous, je ne vois pas pourquoi sujet de la situation ouvrière lans cette pro-
on en restreindrait l'application aux che- vince. Est-ce ue nos lois actuelles ne lui
inins d fer et aux tramw'ays électriques, permettent pas, tout autant que ce bil, d'ou-
Mon honorable ami le ministre d Travail vrir toutes es enquêtes qu'il jugera néces-
a émis l'avis que ce bii devait tie exclu- saures? Il nous dira peut-être qu'il ne pour-
sivement appliqué aux chemins de fer et rait pas instituer de conseil de conciliation.
aux tramýways électriques, à cause de la mais l'Acte voté il y a deux ans lui donne


